
MUNICIPALITE
DE SENARCLENS

AU CONSEIL GENERAL DE LA COMMUNE SENARCLENS

Pr6avis Municipal n" 2ll2D25 relatif au rEglement communal sur les 6moluments
administratifs en matidre de police des constructions et d'am6nagement du territoire

S6ance du Conseil G6n6ral de la s6ance du 29 septembre 2025

Monsieur le Pr6sident,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

l PREAMBULE

La Municipalit6 a l'avantage de vous soumettre le pr6avis n" 2L/2025 concernant le rdglement

communal sur les 6moluments en matidre de police des constructions et d'am6nagement du

territoire. Ce nouveau rdglement est n6cessaire suite i l'adoption et la mise en vigueur du

nouveau rdglement sur l'am6nagement de notre territoire et la police des constructions. ll a 6t6

r6dig6 sur la base du rdglement-type propos6 par le Canton et il est comparable ) ceux d'autres

communes voisines d6j) adopt6s par le D6partement concern6.
Le D6partement d6termine certains principes pour fixer les 6moluments :

- Du point de vue couverture des co0ts, le montant final de l'6molument ne doit pas

d6passer la somme globale des frais encourus par la collectivit6.
- Les diff6rents 6moluments doivent demeurer dans un rapport convenable avec la

prestation fournie.
- Pour respecter ces rdgles, le rdglement doit imp6rativement pr6voir une taxe fixe et une

taxe proportionnelle calcul6e sur la base d'un tarif horaire.

En nous basant sur les remarques ci-dessus, nous partons du principe que les rdgles pr6cit6es sont

respect6es dans notre rdglement et qu'il peut 6tre soumis au vote du Conseil g6n6ral tel que

p16sent6.

2. LE REGLEMENT ET SON CONTENU

Le projet de rdglement annex6 au pr6sent pr6avis comprend diff6rents chapitres

En pr6ambule, les bases l6gales

Les dispositions g6n6rales qui d6terminent l'objet de ce rdglement et le cercle des

assujettis
Les prestations soumises ) 6moluments, le mode de calcul, le d6tail du bardme des taxes et

la notion de frais refactur6s.
Le chapitre ll d6finit 6galement les taxes li6es ir l'utilisation du domaine public i savoir le
permis de fouille ou de d6p6t
Les chapitres lll et lV pr6cisent les dispositions communes et finales i savoir les d6lais de

l'exigibilit6 des taxes, les voies de droit en matidre de recours, et l'entr6e en vigueur
Le bardme des taxes qui est pr6cis6 au chapitre V d6finit des tarifs minimaux et maximaux.
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3. REMARQUES

Sur la base du bardme des taxes, toute personne amen6e i r6aliser un projet sur notre
territoire communal sera en mesure de calculer les 6moluments qui lui seront factur6s
Les montants propos6s sont fond6s sur les prix usuels pratiqu6s actuellement compte tenu
de l'analyse technique et juridique des dossiers et des prix pratiqu6s par les professionnels
des branches concern6es. lls correspondent 6galement ) ceux encaiss6s par les
collectivit6s publiques ayant r6vis6s r6cemment leur base l6gale.
La Municipalit6 estime qu'il est imp6ratif de pr6ciser dans un rdglement les taxes li6es i un
projet de construction, ceci d'autant plus que de nouvelles dispositions l6gales sur
l'am6nagement de notre territoire et la police des constructions viennent d'entrer en
vigueur. Elle juge aussi que ce n'est pas i l'ensemble de la population de financer les frais
administratifs de plus en plus importants engendr6s par la police des constructions.

4. EXAMEN DU SURVEILLANT DES PRIX

Le rdglement communal sur les 6moluments administratifs en matidre de police des constructions
et d'am6nagement du territoire, et plus particulidrement le chapitre V < Bardme des taxes > a fait
l'objet d'un examen attentif du surveillant des prix. Dans sa r6ponse il propose :

l. de baisser la taxe proportionnelle

ll. de veiller i ce que les tarifs ne ddpassent en principe pas la moyenne de leur
comparaison

lll. de renoncer i l'indexation des montants des taxes

lV. d'examiner si une adaptation i la baisse des tarifs de photocopies pourrait 6tre
effectu6e.

Dans sa s6ance du 25 ao0t, la municipalit6 a pris position sur les observations pr6cit6es et s'est
d6termin6e comme suit :

- Point l. : elle a d6cid6 d'adapter ) la baisse le tarif de la taxe proportionnelle. Le Rdglement
qui vous est soumis tient compte de cet ajustement.

- Point ll. : la baisse de la taxe proportionnelle a une incidence directe sur le total des taxes
dues pour une proc6dure de permis de construire, dite de complexit6 moyenne
(maison/locatif de 5 appartements et pour maison individuelle) permet ainsi de veiller que
ce montant ne d6passe pas, en g6n6ral, la moyenne comparative 6tablie par l'organe de
surveillance.

- Point lll. : contre l'avis du Surveillant qui indique que les recettes provenant de ces
6moluments ne devraient en principe 6tre bas6s que sur les coOts, la municipalit6 ddcide
de ne pas tenir compte de la remarque de ce dernier. Elle est d'avis que le rdgtement est
dtabli pour une dur6e ind6termin6e, et que dans ce cadre, il doit 6tre possible d'indexer les
montants des taxes, dds que l'indice suisse des prix ) la consommation augmente de 5
points.

- Point lV. : contre l'avis du Surveillant qui trouve plut6t 6lev6 le prix de CHF 1.OO pour une
photocopie 43 noir/blanc, la municipalit6 d6cide de maintenir le tarif tel qu'indiqu6 au
chapitre V < Bardme des taxes >. La municipalit6 s'est inspir6e des tarifs pratiqu6s par les
communes environnantes. De plus, les co0ts de copies imput6s i un dossier ne doivent pas
6tre support6s par la collectivit6.
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s. coNclusroNs

En conclusion, la Municipalit6 vous prie Monsieur le Pr6sident, Mesdames et Messieurs les

Conseillers, de prendre les d6cisions suivantes :

Au vu de ce qui pr6cdde, le ConseilG6n6ralde Senarclens dans sa s6ance du29 septembre 2025:

DECIDE

administratifs en matidre de police des constructions et d'am6nagement du territoire.

Approuv6 par la Municipalit6 le 1.e'septembre 2025

POUR LA MUNICIPALITE

La Syndique La Secr6taire

St6phanie De16 Sylvie Pavillard

Municipal responsable : Maurice Chenuz
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